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Éditorial de J. BRILLET
Secrétaire Général

90 ans déjà ! 

« Trop souvent en quittant leur emploi, nos 
camarades retraités sont perdus pour le 
syndicalisme ; ils se désintéressent des 
questions sociales, se réfugient dans 
l'indifférence, et se tiennent à l'écart 
de l'action destinée à préparer pour les 
travailleurs un meilleur avenir...". Le 28 
mars 1936, Marthe Pichorel lance cet 
appel en vue de la création de la FGR, 
création actée le 20 juin 1936. 

Nous n’avons rien à ajouter, rien à 
retrancher à cet appel qui garde donc 
toute sa pertinence. 
90 ans de construction, de mobilisations, 
de combats et une FGR toujours présente, 
toujours active. 

Fort.es de cette histoire, de cette mémoire 
sociale, de l’originalité de notre fédération, 
nous aurons, lors de notre 68ème 
congrès à renforcer ce bien commun 
dans un contexte difficile. 

Contexte difficile du point de vue social, 
au constat des attaques contre le travail, 
nos droits, notre protection sociale, nos 
mutuelles, nos services publics. Contexte 
difficile mais mobilisation nécessaire. 

Nous relèverons ensemble le défi 
de conforter tant nos structures 
départementales, régionales que 
nationales. Nous continuerons avec 
conviction à agir pour une plus grande 
unité, dans le Pôle des Retraité.es,  
comme dans le Groupe des neuf, les 
CDCA…

C’est donc avec confiance et conviction 
que nous abordons cette année 
particulière qui est celle de notre congrès 
national. Que chacun.e participe aux 
assemblées générales départementales, 
s’empare des propositions de motions, 
mandate ses délégué.es pour le congrès 
national. 

Notre histoire, notre mémoire, notre force 
collective feront notre avenir commun pour 
encore de longues années.  Ensemble, en 
route vers les 100 ans de la FGR !

■ Paris, le 19 janvier 2026

  90 ans de construction, 
de mobilisations, de combats 
et une FGR toujours présente, 
toujours active.  
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V I T E  D I T. . .  B I E N  D I T. . .

Mon ami m’a raconté un rêve 
étrange.

Ma PrimRénov’
Alors que plus de 80 000 dossiers 
sont en attente, le budget de ma 
PrimRénov’ serait reconduit dans 
la loi de finances 2026 pour un 
montant de 3.5 milliards d’euros. 
En 2026, le plafond de travaux sur 
lequel est calculé le pourcentage 
de subvention, sera de 30 000 et 
40 000 € pour un gain de deux 
ou trois classes énergétiques. Ce 
montant est en baisse tout comme 
est supprimé le bonus de sortie des 
passoires thermiques. Ce dernier 
atteignait pourtant 10 % de la prime 
touchée par les ménages. 

Droits de douane. 
Alors que la menace des droits 
de douane est régulièrement 
brandie par le président Trump, 
le secteur aéronautique a imposé 
au gouvernement américain qu’il 
ne soit pas concerné. En effet, 
Boeing, tout comme Airbus ont 
gagné cette exemption en plaidant 
que leurs chaînes de production et 
logistiques sont mondialisées. Si 
des baisses d’exportation ont été 
constatées dans les domaines des 
cosmétiques, parfums, boissons 
et pharmacie, le secteur de l’art a 
vu ses exportations augmenter de 
90 %.

Lait infantile. 
Alors que la législation européenne 
impose aux entreprises de vendre 
des produits qui ne présentent aucun 
risque pour les consommateurs, les 
entreprises procèdent elles-mêmes 
à des contrôles sur les bactéries 
jugées à risque. Ainsi, le contrôle 
de la toxine de céréulide n’était 
pas jugé indispensable. L’Etat lui 
se charge de délivrer les agréments 
sanitaires pour les établissements 
qu’il n’estime pas à risque. Ce sont  
le manque de transparence et des 
alertes tardives des producteurs qui 
ont conduit au drame récent. 

Billet d'humeur En bref...

Dans ce monde incertain, voire dangereux, détendons-nous ! 
En France, personne n’ignore le rôle que joue la prestigieuse Académie des 
sciences morales et politiques. Elle inscrit son action dans une tradition 
intellectuelle, héritée des courants philosophiques du XVIIIème siècle. 
Consacrée entièrement aux sciences de l’homme, elle éclaire avec la sagesse 
nécessaire, les enjeux et les défis du temps présent en vue de trouver 
les formes d’organisation politique les plus favorables au bien public et à 
l’épanouissement de l’individu. 
Et voilà que Donald Trump, ce gars formidable, a eu vent de l’existence 
de cette remarquable institution. Il s’informe davantage et candidate pour 
occuper le prochain fauteuil qui se libérera. Tout comme il a décidé que le 
prix Nobel de la paix lui revenait. Ses arguments sont de poids. Il dit qu’il n’a 
pas besoin du droit international. Sa propre conscience lui dicte sa conduite 
morale. Sans consulter qui que ce soit, il peut accaparer le pétrole vénézuélien, 
capturer le Président d’un pays souverain ou encore acquérir le Groenland de 
gré ou de force. En suivant la logique de ce fil blanc, on ne peut que souscrire 
à l’idée que la morale, de ce gars formidable, doit légitimement le conduire à 
occuper une place au sein de l’Académie. Il pourrait souhaiter que le dernier 
académicien intronisé, Bernard Arnault le multimilliardaire, lui remette l’épée. 
Le rêve a réveillé mon ami lorsque Donald l’Académicien a eu une fulgurance. 
Ce formidable gars aurait voulu qu’au sein de la FGR, éminemment respectée 
pour sa tempérance, on tirât au sort un de ses modestes adhérents pour faire 
son entrée chez les immortels.

■ SYLVAIN HOUSELLE.
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AC T U A L I T É

DU CÔTE DE LA FONCTION PUBLIQUE

Lorsque le ministre assure une certaine 
continuité de l’Etat même en l’absence  
de tout budget
Alors que nous allons mettre sous 
presse un deuxième numéro de votre 
lecture favorite, sans que le pays ne 
connaisse un budget pour l’année 
2026, les réformes profondes qui 
dégradent les services publiques se 
poursuivent désormais sous la férule 
d’un secrétaire d’Etat , David Amiel, 
fidèle macaroniste de 33 ans. 

En période de disette, le 1er ministre 
considère que les fonctionnaires 
n’ont plus besoin d’un Ministre de 
plein exercice, qui ne soit placé 
sous l‘autorité d’aucun autre ministre 
et bénéficiant de la plénitude des 
attributions constitutionnelles. 

Le ministre délégué doit présenter 
en janvier 2026 un projet de loi  
« portant diverses mesures urgentes 
de sécurisation du droit de la fonction 
publique ». Ce texte doit corriger 
plusieurs dispositifs pris par le 
gouvernement et censurés par le 
Conseil constitutionnel. En effet, dans 
le cadre de la gestion des ressources 
humaines, ce dernier a rejeté la 
possibilité pour le gouvernement 
de transformer un CDD d’un agent 
contractuel de la FP d’Etat en CDI 
au bout de 6 ans. Si cette pratique 
était devenue courante, le Conseil 
constitutionnel y a mis fin en juillet 
2025. Cette faculté de transformer 
un CDD en CDI ne valait que pour 
les contractuels occupant en dernier 
lieu un emploi correspondant à 
un «  besoin permanent »  de 
l’administration et non pour ceux 
ayant un contrat répondant à un  
« besoin temporaire ». Pour limiter 
tout risque de contentieux pour 
l’administration,  l’exécutif, qui trouve 
injuste cette limitation, veut permettre 
à tous les CDD d’être « CDIsés », 

même si il s’agissait de faire face 
à une vacance temporaire. Si cette 
démarche est un mieux pour les 
personnels contractuels, ce projet 
va évidemment à l’encontre de 
nos revendications sur le mode 
de recrutement dans la Fonction 
publique d’Etat.

Le chantier ouvert par David Amiel 
lors de la première réunion du Conseil 
commun de la fonction publique 
(CCFP), portera sur une refonte 
des carrières et des rémunérations, 
recherchant une harmonisation des 
grilles et une simplification, tout 
en luttant contre l’écrasement des 
grilles observé. Notre fédération sera 
attentive aux résultats de ces travaux.

Pour une école  
toujours plus inclusive

La loi de 2005 a consacré le 
principe d’une scolarisation des 
élèves en situation de handicap 
en milieu scolaire ordinaire. Mais 
les accompagnants de ces élèves, 
les AESH, ont été maintenus dans 

une s i tuat ion professionnel le 
particulièrement précaire.  Après 20 
ans de fidèles et de loyaux service 
des AESH, une proposition de loi 
émanant de la sénatrice Marie-Pierre 
Monier, a été discutée au Sénat le 7 
janvier. Elle visait à créer un statut 
de fonctionnaire de catégorie B pour 
eux. Elle a finalement été rejetée. 
Pourtant reconnus pour leur rôle 
essentiel dans une école inclusive, 
la proposition pour sécuriser leur 
emploi, améliorer leur rémunération 
et créer une possibilité d’évolution 
de leur carrière a été écartée par une 
majorité de sénateurs au prétexte 
que cela coûterait trop cher au 
budget de l’Etat.

Dans le cadre du PLFSS adopté 
le 16 décembre 2025, La FGR-
FP s’oppose également aux 
dispositions qui modifient les 
conditions de cumul emploi retraite 
pour les personnes partant à la 
retraite à partir du 1er janvier 2027. 

■ SYLVAIN HOUSELLE
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ACTUALITÉ

SUR LES RECETTES 
La défiscalisation des pensions 
alimentaires et de la prestation 
compensatoire voir en page 12
Les plus values immobilières 
seraient exonérées au bout de 17 
ans de détention au lieu de 22 ans.
La surtaxe temporaire sur les 
hauts revenus. Initialement conçue 
comme un impôt plancher temporaire 
pour les 24 000 foyers les plus aisés 
en 2025, la version finale du texte 
prévoit que ce dispositif s’applique 
tant que le déficit public ne repasse 
pas sous le seuil de 3 % du PIB — 
attendu à 5,4 % en 2025 puis à 5 % 
en 2026. Ce mécanisme instaure un 
taux minimal d’imposition de 20 % 
pour les ménages percevant plus 
de 250 000 euros annuels pour une 
personne seule et 500 000 euros pour 
un couple.
La nouvelle taxe sur le patrimoine 
financier des holdings patrimoniales. 
Députés et sénateurs ont adopté des 
amendements identiques visant à 
en réduire fortement la portée — 
faisant ainsi chuter son rendement 
attendu de 1 milliard à 100 millions 
d’euros. La taxe holding prendra 
la forme d’un dispositif imposant à 
20 % certains actifs immobiliers et, 
surtout, les biens dits somptuaires 
(yachts, voitures de sport, chevaux 
de course, etc.) détenus via ce type 
de société. Cette version allégée 
figurera bien dans le budget mais, en 
raison du principe de non-rétroactivité 

FISCALITÉ

BUDGET 2026 : Que de rebondissements ! 

SUR LES DÉPENSES  
OU « NICHES » FISCALES 
L’indexation du barème de l’impôt 
sur le revenu sur l’inflation a été 
adoptée alors que la version initiale 
du gouvernement en proposait le gel. 
Le barème sera donc revalorisé en 
fonction de l’inflation, afin d’éviter que 
les contribuables ne supportent une 
hausse d’impôt cette année.
L’abattement de 10 % réservé aux 
pensions de retraite : Le projet initial 
envisageait de le remplacer par un 
abattement forfaitaire de 2 000 euros. 
L’abattement des 10 % est maintenu. 
Les députés avaient maintenu la 
réduction d’impôt pour frais de 
scolarité tout en réduisant de 2000 € 
le plafond du crédit d’impôt pour les 
services à la personne.
Un nouveau crédit d’impôt a été 
créé pour les résidents en EHPAD, 
la réduction d’impôt de 25 % au titre 
des dépenses d’accueil devenant 
un crédit d’impôt de 25 % jusqu’à 
10 000€.
Le pacte Dutreil, outil d’optimisation 
f iscale lors de transmissions 
familiales d’entreprises est maintenu. 
Cependant, les biens personnels qui 
ne concernent pas « exclusivement »  
l’activité professionnelle seront ex-
clus de ce dispositif, qui permet de 
réduire la fiscalité sur les transmissions 
d’entreprises familiales. Les bénéfi-
ciaires devront également s’engager 
à conserver les actifs reçus pendant 
six ans au lieu de quatre.

des mesures fiscales, ne pourra 
s’appliquer qu’à partir de 2027.
La prorogation de la Contribution 
Exceptionnelle à l’IS des grandes 
entreprises qui avait été adoptée 
par les députés s’appliquera bien en 
2026. Elle concernera environ 300 
entreprises et devrait générer près 
de 7,3 milliards d’euros de recettes.
Ministères et collectivités Pour 
financer les priorités du budget 
2026, les dépenses des ministères 
diminueront en euros courants par 
rapport à l’année précédente, à 
l’exception des ministères régaliens 
et de l’Outre-mer, le même effort 
s’appliquant aux agences de l’État. 
Les collectivités territoriales seront 
également mises à contribution. 
L’effort attendu des collectivités est 
ramené à près de 2 milliards d’euros, 
contre 4,4 milliards dans la version 
initiale du budget.
Les amendements conservés par le 
gouvernement pour constituer son 
budget 2026 permettent à chacun 
d’apprécier son  souci d’avantager 
telle ou telle catégorie sociale, de 
ménager les « très riches » et « Ultra-
riches », alors qu’il est maintenant 
avéré que de nombreux contribuables, 
parmi les plus fortunés, acquittent 
très peu d’impôt sur le revenu, leur 
Revenu de Référence étant voisin 
de zéro  grâce à l’utilisation de 
holdings patrimoniales comme outil 
d’optimisation fiscale.

■ MARIE-FRANÇOISE GRIALOU

Un budget d’austérité avait été prévu par le gouvernement 
avec 25 Md€ d’économies pour ramener le déficit à 4,7 % du 
PIB. Certaines mesures, plutôt favorables aux ménages et 
à une certaine équité fiscale, votées au moyen d’alliances 
inédites à l’Assemblée, ont été soigneusement « détricotées »  
par le Sénat… Revenant sur ses engagements, le Premier 
Ministre a refusé la poursuite du débat budgétaire et a appli-
qué l’article 49.3 de la Constitution. Le gouvernement n’étant 
pas censuré, le budget est réputé adopté. Mais quel budget ? 
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ACTUALITÉACTUALITÉ

France Silver Eco, les ordres 
des médecins, pharmaciens, 
chirurgiens-dentistes, masseurs-
kinésithérapeutes, infirmiers et 
pédicures-podologues,.. 

• �Cinq représentants désignés par la 
CGT, la CFDT, FO, la CFTC et la 
CFE-CGC.

• �Trois représentants désignés par 
le Medef, la CPME et l'Union des 
entreprises de proximité.

La Caisse nationale de solidarité 
pour l'autonomie (CNSA) est chargée 
d'assurer le secrétariat de la CNA.

Conclusion : pour le gouvernement, 
la création de ce vaste aréopage a 
un but, pouvoir s’appuyer sur un 
consensus qui approuverait sa 
politique. Il espère ainsi affaiblir 
toutes les oppositions et se 
donner les moyens d’instaurer 
une politique d’austérité renforcée.
 
D’autre part, ce 30 décembre 2025, 
un décret portant création des 
groupements territoriaux sociaux 
et médico-sociaux (GTSMS) a été 
publié au Journal officiel.

Les Ehpad publics autonomes, 
notamment, doivent se rapprocher 
pour constituer des GTSMS et les 
listes de ces groupements doivent 
être arrêtées par les tutelles. Selon la 
loi "bien-vieillir», le décret précise que 
le GTSMS et son directeur assurent 
la représentation du groupement 
dans tous les actes de la vie civile et 
en justice et l'exécution du budget 

PROTECTION SOCIALE

Conférence nationale de l’autonomie,  
austérité et financiarisation !

PREMIÈRE OBSERVATION : cette 
CNA, composée de "75 membres", 
sera "coprésidée par le ministre 
chargé de l'autonomie et le ministre 
chargé de la santé".
SECONDE OBSERVATION : Parmi 
ses membres, on comptera :
• �"Douze  rep résen tan ts  des 

associations. 
• �Six représentants des conseils 

et deux représentants désignés 
par l'Association des maires de 
France et Régions de France

• �Sept représentants de l'Etat, plus 
un député et un sénateur.

• �La Haute autorité de santé (HAS), 
le Haut conseil de la santé publique 
(HCSP) et le Haut conseil de la 
famille, de l'enfance et de l'âge 
(HCFEA), et donc Santé publique 
France

• �"Neuf représentants d'institutions 
intervenant dans le domaine de 
l'autonomie" désignés par la 
Mutualité française, la Fédération 
hospitalière de France (FHF), des 
organisations professionnelles 
privées.

• �La Caisse nationale de solidarité 
pour l'autonomie (CNSA), la Caisse 
nationale de l'assurance maladie 
(Cnam ) ,  la Caisse nationale 
d'assurance vieillesse (CNAV), la 
Caisse centrale de la Mutualité 
sociale agricole (CCMSA), les 
retraites complémentaires Agirc-
Arrco,..

• �Quinze personnalités qualifiées 
désignées par la Société française 
de gériatrie et gérontologie (SFGG), 

adopté par l'assemblée générale. 
En outre, le GTSMS peut "constituer 
des fonds propres", "recourir à 
l'emprunt", ou encore présenter un 
plan pluriannuel d'investissement 
et un plan de financement "pour le 
compte d'un ou de plusieurs de ses 
membres", selon la loi "bien-vieillir". 
Dans ce cadre, les comptes de 
résultat prévisionnel du GTSMS 
peuvent présenter "un déficit 
prévisionnel qui reste compatible 
avec le plan global de financement 
pluriannuel".

Ainsi, pour « contenir » les déficits 
structurels que connaissent plus 
de 70 % des établissements et 
éviter les mises en redressement 
judiciaire, le gouvernement crée un 
cadre permettant aux établissements 
d’emprunter pour continuer à « vivre » 
avec ses déficits et même de pouvoir 
les accroître ! 

L'austér i té  renforcée et  la 
financiarisation du secteur du 
grand âge sont de plus en plus 
menaçantes. La FGR-FP, dans le 
cadre du groupe des neuf et du 
Pôle des retraités interviendra pour 
placer la question du financement 
de l'autonomie dans un cadre 
public garanti.

■ JACQUES FOGLIARINI

La loi "portant mesures pour bâtir la société du bien vieillir et de 
l'autonomie" du 8 avril 2024 a prévu la création d'une "Conférence 
nationale de l'autonomie [CNA]", pour "définir des orientations" 
et "débattre des moyens de la politique de prévention de la perte 
d'autonomie".
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N O T R E  A S S O C I AT I O N

Motion - CEN des 20 et 21 janvier 2026 
Dans le contexte général de recul 
des démocraties dans le monde où 
la force supplante le droit, la tentation 
belliciste se renforce. Nous percevons 
que notre quotidien est marqué 
d’incertitude voire d’angoisse. En 
France, nous vivons une crise du 
régime, avec un profond discrédit 
du pouvoir politique, une fragilisation 
dangereuse de la démocratie et la 
montée des extrêmes droites. 
Dans ce contexte difficile, la FGR-FP 
doit, avec beaucoup de volonté et de 
constance poursuivre l’indispensable 
défense et promotion des intérêts 
matériels et moraux des retraité.es 
de la Fonction publique.
Soumis à une tension voulue, les 
droits issus du travail sont attaqués. 
Pierre angulaire de notre « vivre 
ensemble », la Sécurité sociale essuie 
toutes les attaques. Financé par les 
cotisations sociales constitutives de 
la rémunération du travail, son budget 
mis en déficit justifie toutes les remises 
en cause : de la maladie à la retraite, 
du logement à la politique familiale, 
des droits familiaux aux droits 
conjugaux. Alors que les retraité.es  
sont régulièrement stigmatisé.es, 
nos actions ont démontré l’inanité 
de ces attaques et ont réduit 
beaucoup de ces faux discours. 
D’autres problématiques, comme les 
questions environnementales, l’eau, 
la sécurité alimentaire, etc. nous 
interpellent.
Volontaires et persévérant.es, nous 
devons poursuivre les mobilisations 
entreprises dans une recherche 
systématique de l’unité la plus large. 
Nos interpellations multiples à tous 
les niveaux ont mobilisé et porté 
sur les questions aussi essentielles 
que la revalorisation des pensions, 
les questions de santé et d’accès 
aux soins, la présence de services 
publics de proximité et la protection 
sociale complémentaire. Nous avons 
contré le projet de suppression de 
l’abattement fiscal de 10 %. La 
campagne des élections municipales 
doit être un moment pour faire 

avancer nos propositions.
Notre fédération entre dans sa phase 
de préparation de congrès. Nous 
devons ensemble actualiser notre 
motion et conforter nos instances. 
L’enjeu est important sur la nécessité 
de faire vivre une structure collective, 
diverse et plurielle, porteuse de 
propositions et de revendications 
ambitieuses.

FISCALITÉ
Selon OXFAM, 53 mill iardaires  
possèdent autant que 32 millions de 
citoyens réunis.
Selon l’INSEE, le taux de pauvreté 
dans la population française s’élève à 
15,4 % et n’a jamais été aussi élevé. 
Les mesures annoncées par le 
Premier ministre ne modif ient 
en rien l’ossature d’un budget 
d’austérité préservant la politique 
de ce gouvernement : privilégier les 
plus aisés et éviter de les mettre à 
juste contribution. Des dépenses 
supplémentaires sont annoncées, 
sans recettes stabilisées. Cette 
trajectoire, placée dans une volonté 
de réduction du déficit budgétaire à  
5 % du PIB, n’aura pour conséquence 
qu’une diminution drastique de 
dépenses utiles. Hors ministères 
régaliens, l’ensemble des services 
publics, les politiques sociales se 
verront imposer une austérité réelle.
Pour réduire le déficit public, le 
gouvernement refuse de prendre les 
mesures pour combattre l’injustice 
fiscale et s’attaquer aux profits des 

grosses entreprises et des ultrariches. 
En revanche, il s’accommode de 
celles qui frappent davantage les 
bas et moyens revenus. La nécessité 
d’une refonte de la fiscalité juste et 
efficace ne figure pas à l’agenda 
gouvernemental !
Le débat sur la taxe Zucman a 
contr ibué à l ’ impopular i té du 
gouvernement en mettant en évidence 
ce scandale des très riches qui paient 
peu ou pas d’impôt ! La taxe visant 
les actifs des holdings est très en 
deçà de l’ampleur du problème : 
l’ex-ministre de l’Économie, Éric 
Lombard, a affirmé sur la base d’une 
analyse du fisc que des « milliers » 
de personnes fortunées ne paient  
« aucun impôt sur le revenu » !
Le gouvernement s’inscrit dans la 
trajectoire des « vraies économies »  
(dixit de Montchalin) que sont les 
coupes durables dans les dépenses 
publiques (2/3 du montant des 
mesures dans le projet initial). 
L’objectif de ramener le montant 
du déficit sous la barre des 3 % 
du PIB en 2029 est prôné par 
ceux-là même qui ont construit 
cette dette. Ils n’entendent rien 
changer aux causes structurelles 
qui l’expliquent avec, notamment, 
une politique de l’offre instituant 
un cadre fiscal et normatif très 
favorable aux grandes entreprises. 
Ils n’entendent pas reconsidérer 
les 211 milliards de subventions, 
d’aides fiscales, et d’allégements 
de cotisations sociales, accordées 
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sans contrepartie, ni contrôle, ni 
évaluation. Ils ne sont pas pour 
s’attaquer à l’évasion et à la fraude 
fiscales ni à la fraude aux cotisations 
sociales, soit un manque de recettes 
évalué globalement à 110 milliards.
La FGR-FP ne saurait se satisfaire 
des annonces du Premier ministre, 
au financement incertain, qui ne 
modifient en rien l’ossature de la 
stratégie gouvernementale. En 
préservant la partie la plus fortunée 
de la population, elles renforcent 
les inégalités et accentuent la crise 
sociale et démocratique du pays. 

FONCTION PUBLIQUE
En ce début d’année, d’une manière 
ou d’une autre : loi spéciale, puis 
loi de Finances quelle que soit la 
mouture, le gouvernement impose 
une diète à l’Etat avec des effets 
néfastes tant sur les politiques 
publiques que sur les agent·es des 
services publics.
Le projet de budget prévoit de baisser 
en valeur les crédits des ministères 
et de ponctionner les collectivités 
territoriales (7,2 Md d’euros dans le 
texte initial). L’exception concerne les 
Armées avec une augmentation de 
6,7Md d’euros (+ 13 %), de l’Intérieur 
( + 600 millions). Sauf pour la Justice 
(+ 200 millions), l’ensemble des 
crédits des autres ministères baissera 
de 1,5 Md d’euros au global.
Les  act ions  menées par  les 
organisations de retraité·es (Groupe 
des neuf et Pôle des retraités) pèsent 
favorablement dans le débat.
L’adoption définitive le 16 décembre 
2025 de la loi de Financement de  
la Sécurité Sociale pour 2026 acte 
une augmentation des pensions de 
0,9 %. Les retraité·es échappent ainsi 
à une ponction de 2,7 Md d’euros 
sur les retraites de base. Mais le 
décrochage par rapport à l’évolution 
du salaire moyen continue et le 
rattrapage des pertes antérieures 
reste à obtenir.
La FGR-FP, solidaire des agent.es  
et  des usagers ,  dénonce ce 
budget austéritaire qui met en péril 
l’économie du pays et la continuité 
des services publics.

PROTECTION SOCIALE
L’accès aux soins est de plus en 
plus préoccupant : 87 % du territoire 
sont classés en désert médical, 6 
millions de Français n’ont plus de 
médecin traitant, les dépassements 
d’honoraires se multiplient. Les 
renoncements aux soins augmentent.
La loi de Financement de la Sécurité 
sociale 2026 a été définitivement 
adoptée le 16 décembre 2025. Si 
elle présente quelques avancées, 
elle reste dans le cadre de l’austérité 
budgétaire avec des recettes 
insuffisantes pour répondre aux 
besoins.
Ainsi la révision de l’Ondam* à 
la hausse à 3,1 % constitue un 
strict minimum, loin du compte.  
Si le gouvernement a renoncé à 
doubler les franchises médicales 
et les participations forfaitaires, 
les malades subiront des restes à 
charge exponentiels (dépassements 
d’honoraires, déremboursements 
etc.).
Le gouvernement a fait adopter 
une taxe except ionnel le  des 
complémentaires santé, au taux 
de 2,05 %, aggravant une taxation 
déjà très lourde (13,27 %). Ainsi la 
maladie devient une recette fiscale ! 
Une nouvelle augmentation du coût 
des complémentaires santé est à 
craindre, d’autant plus avec la mise 
en place de la réforme de la PSC.
L’affectation sans fléchage d’une part 
de CSG aux départements amputerait 
les ressources insuffisantes de la 
CNSA ** sans répondre aux lourds 
transferts que subissent les Conseils 
départementaux.
L’objectif de dépenses de la branche 
Autonomie qui s’élève à + 3,5 %, 
ne saurait faire oublier la nécessité 
d’une loi de programmation et de 
financement. L’affectation d’une 
augmentation de 1,4 point de la CSG 
sur certains revenus du patrimoine 
ne rapporterait que 1,5 Md d’euros.
Le Premier ministre Sébastien 
Lecornu a ouvert la porte à une 
réforme des Agences Régionales 
de Santé (ARS). Le transfert de la 
compétence « médico-sociale » 
aux départements serait source 
d’aggravat ion des inéga l i tés 

territoriales et sociales de santé.
Le décalage d’un trimestre pour 
le départ à la retraite pour les 
générations de 1964 à 1968 et la 
petite amélioration des bonifications 
pour les femmes fonctionnaires ne 
sauraient faire oublier que la réforme 
Borne n’est que suspendue jusqu’à 
janvier 2028. L'application de la 
réforme reprendrait ensuite, avec un 
trimestre de décalage. La FGR-FP en 
demande l’abrogation.
La LFSS 2026 adoptée fragilise 
encore plus notre système de 
Sécurité sociale.

*ONDAM : Objectif National des 
Dépenses de l’Assurance maladie
**CNSA : Caisse Nationale Solidarité 
et Autonomie

ACTION
Dans les semaines à venir la FGR-FP 
proposera dans le cadre du Groupe 
des neuf et dans celui du Pôle des 
retraités de construire des actions 
sur :

- �l’accès aux soins et l’avenir de 
l’hôpital public ;

- �la prise en charge d’une politique 
de l’Autonomie par une loi de 
programmation ;

- �la mise en œuvre du 100% Sécu 
des soins prescrits ;

- �la défense du pouvoir d’achat des 
retraité·es et la lutte contre l’âgisme.

La FGR-FP se mobil isera le 8 
mars dans le cadre de la journée 
internationale des Droits de la femme.
La FGR-FP s’inscrira dans les 
mobilisations sociales à venir. En 
l’adaptant au cadre des prochaines 
élections municipales, la FGR-FP 
engage ses adhérent.es à intervenir 
auprès des candidat.es pour 
promouvoir les revendications et la 
place des retraité.es dans la cité. 

■ VOTÉE À L’UNANIMITÉ, 
MOINS DEUX ABSTENTIONS, 

PAR LA CEN
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Droits familiaux et conjugaux : 
une évolution est-elle nécessaire ? 

Les droits familiaux et conjugaux ont 
un rôle majeur dans le système de 
retraite. Même imparfait, la pension 
de droit dérivé ou de réversion assure 
une redistribution importante, visant à 
assurer le maintien du niveau de vie 
du ou de la conjoint·e survivant·e et 
à compenser en partie les inégalités 
de carrières et rémunérations entre les 
femmes et les hommes.
La réforme de 2023 a laissé cette 
question de côté mais Elisabeth Borne, 
alors première ministre, a donné 
mission au Conseil d’orientation des 
retraites (COR) de réfléchir à la refonte 
de ces dispositifs. Pour la réversion, 
plusieurs raisons sont invoquées :
- sa grande diversité selon les régimes 
de retraite (taux, conditions d’âge, 
plafonds de ressources, conditions 
liées au mariage ...)
- �les évolut ions sociétales en 

particulier celles de l’emploi féminin 
(augmentation du taux d’activité, 
carrières plus longues ...) et des 
modèles familiaux (montée des 
divorces et remariages, des PACS 
et concubinage, des familles 
monoparentales ...)

• L’ampleur de la réversion montre 
que les enjeux sont de taille :
- �4,4 millions de bénéficiaires selon 

la DREES fin 2023, dont 9 sur 10 
(87,3%) sont des femmes ;

- �Pour 900 000 femmes, souvent 
les retraité·es les plus âgées, et 
très peu d’hommes (à peine 5 % 
des bénéficaires), la réversion est 
l’unique pension de retraite.

- �38,7 milliards d’euros en 2024, 
soit 11 % des pensions totales 
(dans la moyenne des pays de 
l'OCDE) ou encore 1,5 % du PIB.  Le 
montant des pensions de réversion 
représentait 14 % des pensions en 
2002 et représenterait 5.5 % des 
pensions en 2070. 

- �Dispositifs qui réduisent les écarts 
de pensions moyennes entre les 
femmes et les hommes de 38 % à 
25 % (fin 2023) : 2089 euros pour 
les hommes et 1306 euros pour les 
femmes par mois de pension directe 
et 2118 contre 1580 euros avec la 
réversion.

Des mesures de convergence et 
d’harmonisation des droits conjugaux 
entre les différents régimes sont 
envisagées par le COR :

• Le décès du ou de la conjoint·e 
provoquant effectivement une 
baisse de niveau de vie du ou de la 
survivant·e, il serait plus juste de 
garantir un montant de réversion 
égal à 2/3 de la pension de la 
personnes décédée – 1/3 de celle 
du survivant·e.

• Selon l’analyse du COR, la réversion 
ne compenserait pas assez, parmi les 
bénéficiaires du système, les carrières 
des femmes moins génératrices de 
droits à la retraite en raison de la 
présence d’enfants. Ce serait aux 
droits familiaux de compenser : il faut 
donc les améliorer (exemples par des 
majorations de durée d’assurance) 

et, en attendant la montée en charge 
de leurs améliorations, maintenir une 
partie de la réversion accordée à 
ce titre, puis la diminuer jusqu’à sa 
disparition.

Des mesures concernant les droits 
familiaux. 
Les droits familiaux permettent 
aux assurés de bénéficier de droits 
supplémentaires à la retraite afin de 
majorer leur montant de pension ou 
d’atteindre plus tôt le taux plein. La 
plupart de ces droits sont accordés 
au titre des enfants que les assurés 
ont eu ou ont élevés. Deux principaux 
types de droits familiaux en matière de 
retraite existent, même si les règles 
d’attribution sont très loin d’être 
homogènes d’un régime à l’autre : 
- �les dispositifs visant à l’origine 

à compenser les interruptions 
d’activité sur la durée d’assurance 
(avec ou sans report de salaire au 
compte) : il s’agit des majorations 
de durée d’assurance pour enfants, 
qui permettent aux mères, et 
éventuellement aux pères, de valider 
des trimestres supplémentaires 
dans leur régime d’affiliation de base 
(de 2 à 8 trimestres par naissance 
en fonction des régimes)2 ; de 
surcroît, l’assurance vieillesse des 
parents au foyer (AVPF), sous 
plusieurs conditions, permet aux 
parents bénéficiaires de certaines 
prestations familiales de valider 
des droits au régime général sur 
la base du Smic, quel que soit leur 
régime d’affiliation les majorations 
du montant des pensions, qui 
concernent notamment les hommes 
et les femmes ayant eu ou élevé trois 
enfants ou plus. 

- �I l  est  proposé d’attr ibuer 
quatre trimestres au titre de 
l’accouchement ou de l’adoption, 
tandis que quatre autres trimestres 
seraient conditionnés à des 
périodes de carrière incomplètes 
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dans les trois années suivant la 
naissance. Cette réforme vise à 
mieux cibler et compenser les effets 
de la maternité sur les carrières 
des mères, tout en conservant le 
dispositif existant. 

- �Enfin, s’agissant des majorations 
de pension, ces dernières seraient 
redirigées vers les bénéficiaires 
de validation de périodes au 
titre des enfants, quel que soit 
leur nombre. Les taux de ces 
majorations seraient progressifs 
selon le nombre d’enfants :  
3 % pour un enfant, 6 % pour deux et 
20 % pour trois enfants et plus, afin 
de maintenir un avantage particulier 
pour les familles nombreuses. Enfin, 
pour ne pas accentuer les écarts 
de pension entre les femmes, ces 
majorations seraient plafonnées 
dans leur montant. Ces propositions 
visent à mieux cibler les bénéficiaires 
et à réduire les écarts de pension 
entre les genres.

• Des propositions auxquelles nous 
sommes opposés :

Le rapport ne propose pas 
d’élargir les pensions de réversion 
aux personnes pacsées ou en 
concubinage ayant eu des enfants, 
ce que nous revendiquons.

Il envisage des pensions de réversion 
versées sous conditions de ressources 
et plafonnées au strict maintien du 
niveau de vie du ou de la conjoint·e 
survivant·e.

Diminuer voire supprimer à terme les 
pensions de reversion au prétexte 
que les droits des femmes vont 
s’améliorant est une escroquerie : 
non seulement cette progression vers 
l’égalité professionnelle et salariale est 
beaucoup trop lente mais la pension 
des femmes stagne au plafond de 80 
% de celle des hommes dans toutes 
les projections à long terme.

Cette refonte structurelle se 
ferait à budget constant et donc 
générerait des gagnant·es et … 
des perdant·es !  Elle est pensée 
en termes d’économies à réaliser 
dans le système de retraite, le coût 
de ces droits conjugaux étant élévé.

Le système de compensations 
conjugales est interrogé légitimement. 
La nécessité pour les femmes 
d’acquérir des droits propres et 
directs à la retraite est partagée dans 
un objectif d’égalité femmes-hommes, 
bataille de première importance. Mais 
nous combattrons une éventuelle 
réforme de la réversion conduisant à 
de nouvelles régressions des droits 
des femmes dans une politique de 
baisse des dépenses publiques.

■ M.L MOROS 

Réversion, en étant concret. 
Le COR propose un montant de réversion égal à 
2/3 de la pension de la personne décédée moins  
1/3 de celle du survivant·e.

La proposition du COR concernant une règle universelle de calcul de la 
pension de réversion au conjoint survivant s’établirait ainsi, pour deux 
personnes A et B, issues de la fonction publique, mariées et répondant aux 
conditions actuelles d’éligibilité : 
Pension de la personne A : 2 100 €
Pension de la personne B : 1 800 €. 

Aujourd’hui, en cas de décès : 
De la personne A, la pension avec la réversion de la personne B sera de 
1 800 + (2 100 /2) =2 850 €
De la personne B, la pension avec la réversion de la personne A sera de 
2 100 + (1800 /2) = 3 000€

En appliquant la proposition du COR, en cas de décès : 
De la personne A, la pension avec la réversion de la personne B serait de :
1 800 + (2100X2/3 – 1800x 1/3) = 1 800 + (1 400 – 600) = 2 600 €
De la personne B, la pension avec réversion de la personne A serait de : 
2 100 + (1 800 x 2/3 – 2 100 x 1/3) = 2 100 + (1 200 – 7 00) = 2 600 €

Soit pour les personnes A et B une perte nette de la pension avec la 
réversion et donc des conditions de vie. 
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La défiscalisation des pensions 
alimentaires et de la prestation 
compensatoire.

Ce qui augmente au 1er janvier 2026

Une avancée pour les parents 
b é n é f i c i a i re s  d e  p e n s i o n s 
alimentaires pour enfant mineur ou 
étudiant, actuellement imposés sur 
le montant de la pension reçue alors 
que les parents verseurs peuvent 
la déduire de leurs revenus sous 
réserve que cet amendement soit 
retenu dans le budget soumis au 
49-3.

Le Groupe Ecologique et Social a 
proposé que le parent non gardien, à 
97 % le père, ne puisse plus déduire 
la pension versée, et que la pension 
alimentaire reçue par le parent 
gardien, dans la majorité des cas, la 
mère, ne soit pas soumise à l’impôt 
sur le revenu dans la limite de 4 000 
€ par enfant plafonnée à 12 000 € 
par an.

Retraites : Augmentation des 
pensions de base de 0.9 % 
Après le rejet par l’Assemblée 
nationale du gel des pensions dans 
le projet de budget de la Sécurité 
sociale, les pensions de base des 
retraités vont augmenter de 0,9 % 
au 1er janvier, Cette hausse est liée à 
l’indexation légale prenant en compte 
l’évolution de la moyenne de l’inflation 
sur un an, telle que constatée trois 
mois avant la revalorisation. 

SMIC : une revalorisation de 1.18 % 
Le gouvernement va revaloriser 
le Smic de 1,18 % au 1er janvier 
à sa valeur plancher, sans offrir 
une augmentation supplémentaire 

Cette mesure peut contribuer à 
réduire le déficit public d’environ 450 
M€ par an puisque le taux d’imposition 
des pères est souvent plus élevé en 
raison de revenus plus importants. 
Cet amendement a été soutenu et 
voté par la plupart des groupes à 
l’exception de Renaissance et de la 
droite. Le gouverne-ment avait émis 
un avis défavorable.

Si le Sénat n’a pas rejeté cette 
mesure, il a toutefois ménagé le parent 
redevable : « afin de compenser un 
peu, pour le débiteur, les effets de 
cette mesure » il lui a attribué 0,25 
part pour chacun des deux premiers 
et 0,5 part à compter du troisième 
enfant …

La prestation compensatoire 
versée avec un étalement supérieur 

à douze mois après le divorce n’est 
plus imposable chez le bénéficiaire et 
n’est plus déductible des revenus du 
débiteur grâce à deux amendements 
similaires déposés par des députés 
Renaissance et LFI qui ont rencontré 
un large succès sauf chez certains 
députés issus de LR et du MODEM.
En effet, la prestation compensatoire 
n’était pas imposable chez l’ex-
conjoint si elle lui était versée en 
numéraire moins de douze mois 
après le divorce, auquel cas, celui qui 
la versait bénéficiait d’une réduction 
d’impôt de 25 %. Mais si le versement 
de la prestation compensatoire était 
étalé sur plus de douze mois, il était 
imposable chez le bénéficiaire mais 
intégralement déductible des revenus 
de celui qui la versait !

■ M.F. GRIALOU

communément nommée « coup 
de pouce ». Cette augmentation 
plancher donnera le salaire minimum 
à 1 823,03 € brut par mois et à 12,02 €  
brut de l’heure.

PEL : revalorisation des taux d’un 
quart de point, à 2 %
Le taux de rémunération des nouveaux 
plans épargne logement (PEL) signés 
à partir du 1er janvier sera de 2 %, 
contre 1,75 % actuellement, selon 
un avis publié le 20 décembre au 
Journal officiel.
Affranchissements : + 7.4 % pour 
les timbres et les colis.
A u  1 e r  j a n v i e r ,  l e  p r i x 
d’affranchissement des courriers et 

des colis augmentera en moyenne 
de 7,4 %, avec, notamment, une 
hausse de 9,35 % pour la lettre 
verte pour les envois du quotidien, 
qui passera à 1,52 €, contre 1,39 €  
aujourd’hui. Le groupe public a 
justifié cette hausse nette des tarifs 
d’affranchissement par la « nécessité 
d’assurer la pérennité du service 
universel postal avec une qualité 
élevée », alors que la baisse continue 
du nombre de lettres transportées 
fait diminuer les revenus de La Poste 
depuis des années.

■ F. CHELERS
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PRATIQUE 

Législation des dons 
d'argent 

CARBURANT : TAXE EN HAUSSE 
Les prix à la pompe ont augmenté 
dès le 1er janvier 2026 hors du 
cours du pétrole. Un décret sur les 
« Certificats d’Economie d’Energie »  
(CEE) pr is en octobre vient à 
augmenter ce que Bercy assimile 
à une taxe. Désormais, les CEE 
pèsent près de 16 centimes par litre, 
contre 11 centimes en décembre 
2025. Néanmoins, cette hausse est 
temporairement amortie par un léger 
recul du baril. Ainsi, le prix moyen du 
litre de SP 95 n’a subi qu’une hausse 
de 2 centimes la première semaine 
de janvier, pour un prix moyen de 
1.65 €. 

ELECTRICITÉ : RECORD 
D’EXPORTATION.
En 2025, la France a battu son propre 
record d’exportation d’électricité 
avec un solde de 92.3 térawattheures, 
soit plus que la consommation 
annuelle de la Belgique. Cependant 
la consommation d’électricité est 
restée stable en France, en deçà 
de son niveau de 2010. RTE alerte 
sur cette consommation stable 
qui n’est pas « alignée sur les 
objectifs de décarbonation et de 
réindustrialisation ». 

DÉFAILLANCES : AU PLUS HAUT. 
68 500 défaillances d’entreprises 
ont été constatées en France en 
2025, soit 3.4 % de plus qu’en 2024. 
Elles touchent tous les secteurs 
et n’épargnent pas les grandes 
entreprises. 2026 ne démarre pas 
sous de meilleurs auspices. Dans 
le Pas-de-Calais, le verrier Arc (3 
900 emplois) vient de demander 
son placement en redressement 
judiciaire mettant en jeu plusieurs 
milliers d’emplois. 

Une donation est un contrat par lequel, de son vivant, une personne se sépare 
immédiatement et irrévocablement d’un bien en faveur d’une autre personne 
qui l'accepte (article 894 du code civil).
Celui qui donne est appelé le donateur et celui qui reçoit la donation est appelé 
le donataire.  
En principe, une donation doit être formalisée par un acte.
Toutefois, le don manuel prévu à l'article 757 du Code général des impôts (CGI) 
consiste en une simple remise matérielle d’un bien meuble quelconque (un 
objet, une somme d’argent, un chèque, voire des valeurs mobilières ou des 
titres) ce qui exclut les immeubles, pour lesquels un acte notarié est obligatoire.

DÉCLARATION OBLIGATOIRE EN LIGNE
À partir du 1er janvier 2026, la déclaration des dons d'argent et des  
dons manuels devra obligatoirement être effectuée en ligne via le site  
impots.gouv.fr. Cette obligation concerne :
• �Les dons d'argent (chèque, virement, espèces).
• �Les dons manuels (objets, titres, etc.).
Exceptions : Les personnes sans accès à internet ou ne pouvant pas souscrire 
par voie électronique pourront continuer à utiliser un formulaire papier.

RÉGIME FISCAL AVANTAGEUX
Le don familial de somme d'argent bénéficie d'un régime spécifique 
d'exonération, introduit par la loi TEPA de 2007 et reconduit depuis. Ce régime 
permet de donner jusqu'à 31 865 € par bénéficiaire sans payer de droits de 
donation, sous certaines conditions :
• �Le don doit être déclaré, même s'il est exonéré d'impôt.
• �Le don doit être effectué par chèque, virement ou espèces.

DÉCLARATION ET PAIEMENT DES DROITS
La déclaration en ligne doit s'accompagner du paiement par voie électronique 
des droits de donation éventuellement dus. Le service en ligne existe depuis 
2021 et a été complété pour faciliter cette démarche.

DÉLAI DE DÉCLARATION
En tant que bénéficiaire du don, vous devez déclarer le don dans un délai d'1 
mois à partir de la date du don. L'application des exonérations et abattements, 
ainsi que le calcul des droits, sont automatiques.

SIMPLIFICATION ET TRAÇABILITÉ
La déclaration en ligne offre une formalité simplifiée et sécurisée, avec une 
traçabilité renforcée pour l'administration fiscale. Cette évolution marque une 
nouvelle étape dans la dématérialisation des démarches fiscales.

■ JACQUES BRILLET
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ON A LU … 

« Lorsque je me suis rendue, pour 
la première fois, dans un bloc 
opératoire, je n’aurais jamais pu 
imaginer l’impact qu’aurait le travail 
sur ma vie, autant professionnelle 
que personnelle.

Ce récit, sous la forme d’un journal 
de bord, est celui d’un déclin au 
cœur d’un burn-out qui a tout 
emporté sur son passage.

C’est également l’histoire de 
mon parcours de guérison, semé 
d’apprentissages, de doutes, et  
de découvertes. »

Je m’intéresse, pour des 
raisons personnelles, au milieu 
professionnel hospitalier. Ce livre 
est l’histoire d’une ingénieure dont 
le travail hospitalier était d’assister 
les chirurgiens dans leurs 
opérations s’effectuant grâce à  
une technologie de cartographie 
3D ; en résumé elle était 
responsable de l’imagerie 
permettant en temps réel 
l’intervention d’un spécialiste. 
Autant dire, la plus proche 
collaboratrice non issue du monde 
médical et indispensable au travail 
du chirurgien.
Mais par sa très grande demande 
d’énergie, durant les opérations, 
par la proximité de praticiens 
parfois difficile à vivre, par la 
fatigue due au déplacement 
constant sur une grande région, 
ce métier peut engendre hélas un 
véritable « mal-être » ;
Et comme le décrit ce livre, cela 
conduit au burn-out.

Pierre JALADE

130 millions : est le nombre de voyageurs enregistrés 
par la SNCF sur ses TGV et Ouigo en 2024, soit une hausse de 4 % par rapport à 2023 et 11 % 
par rapport à 2019, avant la crise sanitaire. En ajoutant les trajets européens, le chiffre atteint 
163 millions de voyageurs.

200 millions : est l’objectif du nombre de voyageurs fixé 
par la SNCF en 2030 et 240 millions en 2034, soit une augmentation de 50 % sur dix ans.

400 000 : est l’augmentation de la fréquentation des TER entre 2019 
et 2024, soit une augmentation de 33 % sur cinq ans, et jusqu’à plus de 60 % pour les régions 
Bretagne, Occitanie et Pays de la Loire.

Chiffres utiles 
En rouge : les chiffres utiles actualisés ce mois.

INDICE MENSUEL DES PRIX À LA CONSOMMATION 
Ensemble des ménages hors tabac. Base 100 en 2015
• SEPTEMBRE 2025 : ........................................................................... - 1,1 %
• OCTOBRE 2025  : ............................................................................. + 0,1 %
• NOVEMBRE 2025  : ........................................................................... - 0,2 %

INDICE DE RÉFÉRENCE DES LOYERS
• 4 ème trimestre 2025............................................................................145,78
• Variation annuelle............................................................................. + 0,79 %

MAJORATION POUR TIERCE PERSONNE (MTP)
• Par mois : à compter du 01.04.2023 ............................................. 1266,60 € 

PLAFOND DE LA SÉCURITÉ SOCIALE au 01.01.2025 (mensuel).......4005 € 

ASPA (Allocation de solidarité aux personnes âgées) au 01.01.2025 
• Pour une personne seule / mois.....................................................1034.28  € 
• Pour un ménage / mois................................................................... 1605,73 €

VALEUR ANNUELLE DU POINT D’INDICE au 01.07.2023.................... 59,07  €

PENSIONS
• Revalorisation au 01.01.2026 : ...........................................................+ 0,9%

• Montant garanti : depuis le 1er janvier 2011, il n’est versé qu’à la condition de 
réunir le nombre de trimestres nécessaires pour obtenir le maximum de pension 
ou d’avoir atteint l’âge d’annulation de la décote et d’avoir liquidé l’ensemble 
des pensions relevant des autres régimes. Pour une carrière complète Fonction 
Publique, il est égal à la valeur de l’indice majoré 227..................... 1272,01 €
• Valeur du point d'invalidité militaire (au 01.01.2025).........................  16,09  €

VALEUR DU POINT D'INVALIDITÉ MILITAIRE AU 01.01.2025 ...............16,09 €

RETENUES
• CSG (5,9 % déductibles ; 2,4% non déductibles).................................8,3%
• CSG (à taux réduit sous conditions de ressources)................... 6,6 ou 3,8 %
• CRDS ......................................................................................................0,5 %

 • CASA (contribution additionnelle de solidarité pour l’autonomie).........0,3 %

SMIC AU 01.01.2026
• Horaire brut  .......................................................................................  12,02  €
• Mensuel brut (pour 35h par semaine) ..........................................  1 823,03  €
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Quelle est l’épargne des Français 
en 2025 ? 

Plusieurs produits d'épargne sont 
envisagés majoritairement par les 
Français pour 2026.
Livret A : le 1er janvier 2026, les 
titulaires d’un Livret A rempli au 
plafond 22 950 € toucheront 495,72 €.  
C’est 192,78 € de moins que début 
2025, une année marquée par des 
changements importants pour les 
ménages dont le taux d’épargne 
tutoie les sommets (19 %). Ce taux 
devrait rester relativement élevé en 
2026. En moyenne, les Français qui 
possèdent un Livret A y épargnent  
7 482 € selon la Banque de France 
pour un total de 439 milliards d’euros !  
En janvier 2025, la rémunération de 
ces comptes était de 3 %, elle a été 
abaissée en février à 2,4 % puis à  
1,7 % en août. Le taux d’intérêt 
devrait encore chuter le 1er février 
2026. La rémunération du Livret 
A devrait s’établir à 1,4 % début 
2026. Malgré cette baisse, il reste 
un produit d'épargne prisé pour sa 
sécurité.

Assurance-vie : les fonds euros de 
l'assurance-vie, avec des rendements 
prévus autour de 2,6 % en 2025, ont 
connu un succès important. Avec 
plus de 2 000 milliards d’euros 
d’encourt, ces placements ont 
progressé de 6.5 % sur un an. Ces 
produits profitent aussi de la baisse 
de la rémunération de l’épargne 
réglementée. Par ailleurs, après 
une baisse ces dernières années, 
le rendement des fonds euros a 
réaugmenté pour atteindre 2.6 % 
en 2024. Cette augmentation sera 
sensiblement identique en 2025.  Les 
Français pourraient continuer à se 

tourner vers ce produit, notamment 
en transférant des fonds depuis des 
livrets réglementés comme le Livret A 
ou le Plan Épargne Logement (PEL).

Plan Epargne Logement (PEL) :  
s ignés  en  2026 ,  l e  taux  de 
rémunération des PEL remontera 
d’un quart de de point à 2 %. 
L’intérêt de ce type de placement 
est de permettre de bloquer un taux 
d’emprunt (3.20 % à l’ouverture du 
compte) pour les quinze années à 
venir. Ce produit sert essentiellement 
soit à financer un achat immobilier ou 
à financer des travaux de rénovation 
de son logement. Attention : en 2026, 
les premiers PEL ouverts avant 2011 
atteindront leur 15e anniversaire et 
seront automatiquement clôturés. 
Ils seront transformés en livret 
bancaire. Les sommes seront virées 
sur des livrets bancaires ordinaires, 
souvent peu rémunérateurs. Cette 
fermeture générera la perte des 
avantages, à savoir son taux d'intérêt 
préférentiel et les droits au prêt à 
taux avantageux. Après 8 ans de 
détention, un abattement annuel 
de 4 600 € (personne seule) ou  
9 200 € (couple) s'appliquera sur les 

plus-values retirées. Les PEL ouverts 
après le 1er mars 2011 ont une durée 
de vie limitée à 15 ans. Après cette 
période, ils sont automatiquement 
clôturés. Les PEL ouverts après le 
1er mars 2016 ont une durée de vie 
illimitée, mais avec un taux faible.

Or : l'or reste une valeur refuge 
pour certains épargnants favorisés, 
bien que son rendement ne soit pas 
garanti. En effet, si l’once d’or valait 
3 804 € fin décembre 2025, soit une 
augmentation de 70 % sur un an, 
seule sa valeur de revente vaut et elle 
fluctue énormément. 

Contrôle des livrets : l’obligation 
des banques de contrôler d’éventuels 
doublons pour le livret A est instaurée 
depuis 2013. Cette obligation de 
contrôle est étendue au Livret 
d’Epargne Populaire (LEP) et au 
Livret de Développement Durable et 
Solidaire (LDDS). Initialement prévu 
en janvier 2026, ce contrôle ne sera 
effectif qu’en juillet 2027 pour des 
raisons techniques. 

■ FRANÇOIS CHELERS

En 2026, les Français devraient continuer à épargner de manière 
significative, avec 62 % d'entre eux prévoyant d'épargner autant ou 
davantage que l'année précédente, selon une étude de France Active 
réalisée en novembre 2025. Plusieurs facteurs influencent les choix 
d'épargne, notamment un contexte économique et social incertain.
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